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Rapport 
de la Commission des finances chargée d'étudier le projet de loi 
du Conseil d'Etat accordant une aide financière d'un montant 
annuel de 450 000 F à l'Association La Bâtie – Festival de Genève 
pour les années 2008 à 2011 

Rapport de M. Pierre Losio 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Déposé le 27 juin 2008, le projet de loi 10301 a été renvoyé à la 
Commission de l’enseignement, de l’éducation et de la culture qui a donné un 
préavis positif (cf. annexe 1). 

Sous la présidence de M. Pierre Weiss, la Commission des finances l’a 
examiné dans sa séance du 29 octobre 2008. Le procès-verbal a été tenu avec 
précision par Mme Marianne Cherbuliez, que le rapporteur tient à remercier 
vivement. 

M. le conseiller d’Etat Charles Beer, président du DIP, participait au 
débat. Il était accompagné de M. Aldo Maffia, direction des finances du DIP, 
et de Mme Marie-Anne Falciola Elongama, adjointe financière au Service des 
affaires culturelles. 
 
Présentation du projet de loi 

M. Charles Beer, président du DIP, indique que le contrat de prestations 
lié à ce projet de loi couvre une période de quatre ans afin d’assurer la 
stabilité de ce festival qui ne peut faire valablement ses preuves que dans la 
durée. Des changements répétés à la direction artistique de cet événement ont 
amené la Ville de Genève et l’Etat de Genève à mettre au concours le mandat 
du festival. Une commission d’experts et des représentants des collectivités 
publiques a examiné les dossiers déposés et auditionné plusieurs 
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candidatures. MM. Patrice Mugny, conseiller administratif de la Ville de 
Genève en charge de la culture, et Charles Beer, conseiller d’Etat, ont, en 
décembre 2007, communiqué la décision de confirmer l’équipe alors en 
charge de l’organisation du festival. 

L’Association La Bâtie-Festival de Genève devra cependant prendre la 
forme d’une fondation dans le délai fixé par l’échéance du « contrat de 
prestations » lié au présent projet de loi. (Le rapport de la Commission de 
l’enseignement, de l’éducation et de la culture chargée de donner un préavis 
sur cet objet nous apprend que le passage de la forme associative à la forme 
fondation est prévu pour la fin 2009).   

M. Beer relève que les derniers comptes sont équilibrés mais qu’il 
existerait un déficit sans l’apport subventionnel des collectivités publiques. Il 
précise que le festival est un événement local qui doit également offrir un 
certain nombre de manifestations d’art contemporain de valeur et de niveau 
international. 
 
Débat de la commission 

Un commissaire (L) aimerait avoir des précisions concernant l’avenir 
financier de La Bâtie-Festival de Genève et notamment sur l’apport de 
l’organe genevois de répartition de la Loterie Romande (200 000 F) et sa 
pérennité. 

M. Maffia indique que la Loterie Romande n’est pas partie prenante à la 
« convention de subventionnement » car elle prend des décisions 
d’attribution annuellement. 

Un commissaire (Ve) ayant siégé plusieurs années à la Loterie Romande 
(organe genevois) relève que celle-ci considère son engagement comme 
régulier. Même pendant les turbulences qui sont apparues à la direction 
artistique du festival, la LoRo a maintenu son soutien de 200 000 F (la moitié 
de ce montant est destinée à la création locale). Il n’y a pas lieu de s’inquiéter 
pour la pérennité de l’appui qu’apporte la LoRo à cette manifestation. 
M. Beer précise que l’Etat s’engage sur une aide financière et non pas sur une 
garantie de déficit. 

Les recettes de billetterie passent de 250 000 F en 2008 à 300 000 F en 
2011 ; les subventions proviennent principalement de la Ville de Genève et 
de l’Etat de Genève (respectivement 900 000 F et 450 000 F) ; il faut 
mentionner également l’apport du CFRG-Etat, du CFRG-Ville, du crédit 
jeunes et du CFRG-Ain et Haute-Savoie. 

Mme Falciola Elongama, insiste sur le fait que les comptes de l’association 
doivent être équilibrés au terme des quatre ans ; toutefois, si des problèmes 
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devaient survenir durant cette période, l’article 21 de la convention de 
subventionnement prévoit : « En cas d’événements exceptionnels prétéritant 
la poursuite des activités de la Bâtie ou la réalisation de la présente 
convention, les parties s’accordent sur les actions à entreprendre ». 

Le président de la commission, se référant au rapport de préavis, 
mentionne une politique tarifaire très incitative et pense que la 
programmation du festival ainsi que les tarifs peuvent s’adapter en fonction 
du subventionnement accordé. Il ajoute que la présence de deux députés dans 
le comité de l’association devrait inciter celle-ci au réalisme, si le besoin s’en 
faisait sentir. 

Un commissaire (UDC) souhaiterait des informations concernant le poste 
budgétaire « loyers ». A près s’être renseigné directement à la source le 
rapporteur peut apporter les précisions suivantes :  le festival loue des salles 
à la Ville de Genève pour ses nombreuses et diverses manifestations ; il 
bénéficie d’un rabais de 80 % sur les tarifs de location. Il prend en charge 
tous les frais liés à la sonorisation, l’éclairage et la sécurité. Les locaux 
administratifs qu’il occupe à la rue du Temple lui sont mis gracieusement à 
disposition par « Saint-Gervais Genève, Fondation pour l’image et les arts de 
la scène ». Le festival participe aux frais de chauffage, d’électricité, etc. pour 
un montant de 4200 F par année. 

Le même commissaire met en évidence le chiffre de 33 588 spectateurs ; 
comme il s’agit du nombre de spectateurs et non pas d’individus différents il 
constate que la contribution demandée au public est très faible (env. 8 F). 

Mme Falciola Elongama fait remarquer que le prix des billets varie d’un 
spectacle à l’autre et que dans le décompte susmentionné sont également pris 
en considération les spectacles gratuits d’accès. 
 
Vote en premier débat 

Le président procède au vote d’entrée en matière sur le projet de 
loi 10301.  
 
L’entrée en matière sur le projet de loi 10301 est acceptée par : 
 
Pour :  12 (2 S, 2 Ve, 1 R, 2 PDC, 3 L, 1 UDC, 1 MCG) 
Contre :  – 
Abstention : 1 (1 UDC) 
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Vote en deuxième débat 

Un commissaire (Ve) indique qu’il convient de modifier l’article 1 en 
remplaçant les termes « contrat de prestations » par « convention de 
subventionnement ». 

M. Maffia signale que la dénomination prévue par la LIAF est « contrat 
écrit de droit public » ce qui inclut les diverses dénominations. La 
« convention de subventionnement » est le terme employé depuis une dizaine 
d’années dans le domaine de la culture. Il ajoute que le projet de loi 10301 
soumis au vote du Grand Conseil ne concerne que la part cantonale de 
subventionnement ; c’est pour cette raison que la Ville de Genève n’est pas 
mentionnée à l’article premier. 

Le président propose d’amender l’alinéa 1 de l’article premier comme 
suit : 
« Le contrat de prestations, sous forme de convention de subventionnement, 
conclu entre l’Etat et l’Association La Bâtie – Festival de Genève est 
ratifié ». 
 

Il met aux voix cet amendement :  
L’article premier, tel qu’amendé, est accepté à l’unanimité par : 
12 (2 S, 2 Ve, 1 R, 1 PDC, 3 L, 2 UDC, 1 MCG) 
Le président met aux voix l’article premier, dans son ensemble, tel 

qu’amendé. 
L'article 1, tel qu’amendé, est accepté par : 

Pour :  11 (2 S, 2 Ve, 1 R, 1 PDC, 3 L, 1 UDC, 1 MCG) 
Contre :  – 
Abstentions : 1 (1 UDC) 
 

Le président met aux voix l’article 2 « Aide financière ». 
Pas d’opposition, l’article 2 est adopté. 

 
Le président met aux voix l’article 3 « Budget de fonctionnement ». 
Pas d’opposition, l’article 3 est adopté. 

 
Le président met aux voix l’article 4 « Durée ». 
Pas d’opposition, l’article 4 est adopté. 
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Le président met aux voix l’article 5 « But ». 
Pas d’opposition, l’article 5 est adopté. 

 
Le président met aux voix l’article 6 « Prestations ». 
Pas d’opposition, l’article 6 est adopté. 

 
Le président met aux voix l’article 7 « Contrôle interne ». 
Pas d’opposition, l’article 7 est adopté. 

 
Le président met aux voix l’article 8 « Relation avec le vote du budget ». 
Pas d’opposition, l’article 8 est adopté. 

 
Le président met aux voix l’article 9 « Contrôle périodique ». 
Pas d’opposition, l’article 9 est adopté. 

 
Le président met aux voix l’article 10 « Lois applicables ». 
Pas d’opposition, l’article 10 est adopté. 

 
Vote en troisième débat 
Le projet de loi 10301 dans son ensemble est adopté par : 
Pour:  12 (2 S, 2 Ve, 1 R, 2 PDC, 3 L, 1 UDC, 1 MCG) 
Contre:  – 
Abstentions: 1 (1 UDC) 
 

Le commissaire UDC qui s’est abstenu précise qu’il ne s’oppose pas à ce 
que le projet de loi 10301 soit traité aux extraits. 

La Commission des finances, suivant en cela le préavis de la Commission 
de l’enseignement, de l’éducation et de la culture, vous recommande, 
Mesdames et Messieurs les députés, d’accepter le projet de loi 10301. 

 
 
 

Annexe : préavis de la Commission de l’enseignement, de l’éducation et de la 
culture (rapport de M. Christian Brunier).   
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Projet de loi 
(10301) 

accordant une aide financière d'un montant annuel de 450 000 F à 
l'Association La Bâtie – Festival de Genève pour les années 2008 à 2011 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations, sous forme de convention de subventionnement, 
conclu entre l’Etat et l’Association La Bâtie – Festival de Genève est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 
Art. 2 Aide financière 
L'Etat verse à l'Association La Bâtie – Festival de Genève un montant annuel 
de 450 000 F, sous la forme d'une aide financière de fonctionnement au sens 
de l'article 2 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005. 
 
Art. 3 Budget de fonctionnement 
Cette aide financière est inscrite au budget de fonctionnement pour les 
exercices 2008-2011 sous la rubrique 03.13.00.00.365.09501. 
 
Art. 4 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2011. 
 
Art. 5 But 
Cette aide financière est allouée dans le cadre de la politique publique de 
soutien à la culture. Plus particulièrement, elle doit permettre à l'Association 
La Bâtie Festival de Genève de réaliser un événement pluridisciplinaire ou 
festival de rentrée mêlant théâtre, danse et musique, chaque année durant une 
quinzaine de jours. 
 
Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
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Art. 7 Contrôle interne 
L'Association La Bâtie Festival de Genève doit respecter les principes relatifs 
au contrôle interne prévus par la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 
Art. 8 Relation avec le vote du budget 
L'aide financière n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
 
Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'aide financière est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de l'instruction publique. 
 
Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu'aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
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de la Commission de l'enseignement, de l'éducation et de la 
culture à la Commission des finances sur le projet de loi du 
Conseil d'Etat accordant une aide financière d'un montant annuel 
de 450 000 F à l'Association La Bâtie – Festival de Genève pour 
les années 2008 à 2011 
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